
Ce que je vais perdre en cas 
de maladie !!! 

 

Je suis adjoint administratif ou technique ou animation … , catégorie C1, échelon 6, indice 

majoré 371. 

 

 

 

Je suis rédacteur ou Animateurs ou technicien …, catégorie B, échelon 6, indice majoré 386. 

 

 

 

 

Je suis Ingénieurs territoriaux, catégorie A, échelon 6, indice majoré 545. 

 

 

 

 

A cela, s’ajoute la perte d’une partie des 

primes IFSE SEMESTRIEL (entre 10 à 20 € 

par jour) 

 

 

 

 

 

 

 

Syndicat général du personnel territorial actif et retraité de Champigny sur marne 

14 rue Louis Talamoni 94507 Champigny sur marne cedex 

Tel : 01.89.12.41.60 cgt.territoriaux@mairie-champigny94.fr 

3 jours de carence -182.60€ 

7 jours d’arrêt -206.95€ 

1 mois d’arrêt -346.94€ 

3 jours de carence -190.00€ 

7 jours d’arrêt -215.33€ 

1 mois d’arrêt -361.00€ 

3 jours de carence -268.30€ 

7 jours d’arrêt -304.07€ 

1 mois d’arrêt -509.77€ 


